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DÉLIBÉRATION 2017 71 – 

Adhésion du département du Val-de-Marne au Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole 
et adhésion à l’option Vélib’ 

 
Séance du Comité syndical du 12 juillet 2017 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Le périmètre de compétence du Syndicat Autolib’ et Vélib’ Métropole comprend le territoire 
des collectivités potentiellement membres du syndicat telles que mentionnées à l’article 1 des 
statuts. 
 
L’article 6 des statuts prévoit que toutes les personnes publiques visées à l’article L. 5721-2 
du CGCT et mentionnées à l’article 1 des statuts, peuvent demander à adhérer au Syndicat 
mixte. 
 
Au 12 juillet 2017, les collectivités et établissements publics adhérents au Syndicat Autolib’ et 
Vélib’ Métropole sont : 
 
 

• ANTONY 
• ARCUEIL 
• ARGENTEUIL 
• ASNIERES-SUR-SEINE 
• AUBERVILLIERS 
• AULNAY-SOUS-BOIS 
• BAGNEUX 
• BAGNOLET 
• BAILLY 
• BEZONS 
• BIEVRES 
• BOBIGNY 
• BOIS-COLOMBES 
• BOUGIVAL 
• BOURG-LA-REINE 
• BRY-SUR-MARNE 
• BUC 
• CACHAN 
• CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
• CHATENAY-MALABRY 
• CHATILLON 
• CHOISY-LE-ROI 
• CLAMART 
• CLICHY-LA-GARENNE 
• COLOMBES 
• COURBEVOIE 
• DRANCY 
• DUGNY 
• ENGHIEN-LES-BAINS 

• EPINAY-SUR-SEINE 
• FONTENAY-AUX-ROSES 
• FONTENAY-LE-FLEURY 
• FONTENAY-SOUS-BOIS 
• GARCHES 
• GENNEVILLIERS 
• GENTILLY 
• IVRY-SUR-SEINE 
• JOINVILLE-LE-PONT 
• LA GARENNE-COLOMBES 
• LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
• LE BLANC-MESNIL 
• LE BOURGET 
• LE CHESNAY 
• LE PLESSIS-ROBINSON 
• LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 
• LE KREMLIN-BICÊTRE 
• LES LILAS 
• LEVALLOIS-PERRET 
• MAISONS-ALFORT 
• MONTREUIL 
• MONTROUGE 
• NEUILLY-PLAISANCE 
• NEUILLY-SUR-SEINE 
• NOGENT-SUR-MARNE 
• NOISY-LE-GRAND 
• NOISY-LE-ROI 
• NOISY-LE-SEC 
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